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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 04 juin 2025

(Convocation du 28 mai 2025)

Aujourd’hui, le 04 juin 2025 à 14h00, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de Mme Céline Salles, Vice-Présidente

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

6
6

Pour
• Nombre 
• Voix

6
6

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, 
M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan

Étaient excusés :

M. Paul Carrère, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : M. Charles Pelanne, Vice-Président

Rapporteur : Céline Salles 
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OBJET : Commande publique - Risques fluviaux - Réalisation de diagnostics de réduction de 
vulnérabilité au risque inondation sur les territoires des PAPI Adour aval, gave d'Oloron et 
agglomération dacquoise - Attribution des marchés

Exposé des motifs :

Le risque d’inondation est le premier risque naturel en France et concerne plusieurs millions de 
bâtiments appartenant à des particuliers, des entrepreneurs, des administrations, des collectivités, 
etc. Une infime minorité de ces bâtiments est aujourd’hui adaptée au passage d’une crue, c’est 
pourquoi il est nécessaire de réduire la vulnérabilité de ces bâtis en améliorant leur résilience face 
aux risques inondations. 

L’Institution Adour conduit trois démarches sur les départements des Landes et des Pyrénées-
Atlantiques qui prévoient des actions de réduction de la vulnérabilité du bâti face aux inondations : 

- le programme d’actions de prévention des inondations (PAPI) Adour aval, conduit en 
partenariat avec les collectivités locales et l’Etat, dont elle a en charge l’animation et la 
maîtrise d’ouvrage des diagnostics de réduction de vulnérabilité du bâti sur les communes 
landaises du territoire. La communauté d’agglomération Pays Basque est maître d’ouvrage 
des diagnostics de vulnérabilité du bâti sur les communes basques du territoire,

- le programme d’actions de prévention des inondations (PAPI) gave d’Oloron, conduit en 
partenariat avec les collectivités locales et l’Etat, dont elle a en charge l’animation et la 
maîtrise d’ouvrage des diagnostics de réduction de vulnérabilité du bâti sur toutes les 
communes du PAPI, 

- le programme d’actions de prévention des inondations (PAPI) de l’agglomération dacquoise, 
conduit en partenariat avec les collectivités locales et l’Etat, dont elle a en charge 
l’animation et la maîtrise d’ouvrage des diagnostics de réduction de vulnérabilité du bâti 
sur les communes du PAPI de la communauté de communes du Pays Tarusate et de la 
communauté d’agglomération du Grand Dax.

Dans le cadre de ces trois démarches de PAPI telles qu’exposées ci-avant, l’Institution Adour et la 
communauté d’agglomération Pays Basque, en tant que maîtres d’ouvrage, souhaitent réaliser des 
diagnostics de vulnérabilité vis-à-vis du risque inondation. Dans un objectif d’homogénéité des 
diagnostics réalisés sur le territoire du PAPI Adour aval, un groupement de commande a été 
constitué entre ces deux collectivités.

La réalisation de ces opérations permettra de connaître : 
- le niveau d’exposition des biens aux inondations, 
- la vulnérabilité des biens ainsi que les sources potentielles de dommages, 
- les préconisations techniques et les évaluations financières de travaux de réduction de 

vulnérabilité.

Le présent marché a pour objet la réalisation de diagnostics de réduction de vulnérabilité sur les : 
- biens à usage d’habitation pouvant valoir une maison individuelle et un logement, mixte 

utilisé dans le cadre d’activités professionnelles. Pour les immeubles collectifs, chaque 
logement est considéré comme un bien à usage d’habitation à part entière,

- bâtiments publics, pouvant valoir mairies, casernes de pompiers, police ou gendarmerie, 
hôpitaux et établissements de soins, piscines municipales, écoles, et bâtiments recevant du 
public (liste non exhaustive),

- biens d'activités professionnelles d'entreprises de moins de 20 salariés, calculé comme le 
nombre total d’employés de l’entreprise et non comme le nombre de personnes présentes 
sur le site.

Le présent marché est décomposé en quatre lots :
- un premier lot pour la réalisation de diagnostics de réduction de vulnérabilité au risque 

inondation (habitations, bâtiments publics, bâtiments d’entreprise) sur les 26 communes 
landaises du PAPI Adour aval ;

- un second lot pour la réalisation de diagnostics de réduction de vulnérabilité au risque 
inondation (habitations, bâtiments publics, bâtiments d’entreprise) sur les 77 communes 
basques du PAPI Adour aval ;
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- un troisième lot pour la réalisation de diagnostics de réduction de vulnérabilité au risque 
inondation (habitations, bâtiments publics, bâtiments d’entreprise) sur les 168 communes du 
PAPI gave d’Oloron ;

- un quatrième lot pour la réalisation de diagnostics de réduction de vulnérabilité au risque 
inondation (habitations, bâtiments publics, bâtiments d’entreprise) sur les 20 communes du 
PAPI de l’agglomération dacquoise 

A ce titre, la procédure de commande publique choisie est celle d’un accord-cadre à bons de
commande mono-attributaire. Il s’agit d’une procédure formalisée en appel d’offres ouvert, en
application des dispositions de l’article L.2124-2 du code de la commande publique.
Le dossier de consultation des entreprises a été mis en ligne le 02 avril 2025, avec une publicité sur 
le site internet de l’Institution Adour, le BOAMP et le JOUE.

Cet accord cadre prévoit les quantités maximales suivantes :
∑ Lot 1 : 150 diagnostics
∑ Lot 2 : 300 diagnostics
∑ Lot 3 : 900 diagnostics
∑ Lot 4 : 50 diagnostics

A l’issue de la consultation des entreprises, la commission d’appel d’offres s’est réunie le 04 juin 
2025 à 13h30.

Vu le code de la commande publique,
Vu la convention de groupement de commandes signée entre l’Institution Adour et la communauté 
d’agglomération Pays Basque en date du 31 mars 2025,
Vu l’avis de la commission d’appel d’offres rendu le 04 juin 2025,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver l’attribution du lot 1 « réalisation de diagnostics de réduction de vulnérabilité 
sur les 26 communes landaises du PAPI Adour aval (groupement de commande entre l’EPTB 
et la CAPB) » à la SARL Aneteau pour un montant maximum de 70 000 € HT soit 
84 000 € TTC,

- d’approuver l’attribution du lot 2 « réalisation de diagnostics de réduction de vulnérabilité 
sur les 77 communes basques du PAPI Adour aval (groupement de commande entre l’EPTB et 
la CAPB) » à la SARL Aneteau pour un montant maximum de 122 500 € HT soit 
147 000 € TTC,

- d’approuver l’attribution du lot 3 « réalisation de diagnostics de réduction de vulnérabilité 
sur les 168 communes du PAPI gave d’Oloron » à la SARL Aneteau pour un montant maximum 
de 367 916 € HT soit 441 499,20 € TTC,

- d’approuver l’attribution du lot 4 « réalisation de diagnostics de réduction de vulnérabilité 
sur 20 communes du PAPI de l’agglomération dacquoise » à l’entreprise OSGAPI pour un 
montant maximum de 54 226 € HT soit 65 071,20 € TTC,

- d’autoriser le président à signer les actes d’engagement afférents pour les lots 1, 3 et 4, les 
crédits nécessaires étant inscrits au budget 2025,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.
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Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 04 juin 2025 à Haut-Mauco,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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